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Principe : Chaque structure doit créer un compte (espace personnel) pour réaliser en 
ligne des demandes de consignation ou déconsignation. L'adresse courriel de l'utilisateur 
sert d’identifiant pour se connecter. 

• Connexion  

 

 

 

 

 

 
 

• Choix du segment  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un premier temps, 

une fois sur la page 

d’accueil, vous devez 

cliquer sur « créer mon 

compte » 

Il vous faudra sélectionner le segment vous 

correspondant :  

• Un professionnel du droit  

• Une entreprise 

• Un organisme public 

• Un particulier 
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• Validation du compte (pour créer vos identifiants de connexion) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lien est valable 

pendant 30 minutes  

 

Saisissez votre e-mail nominatif au 

sein de l’entreprise et non l’e-mail 

générique de votre structure 

Ce champ est obligatoire. Si vous n’avez pas de 

numéro de portable professionnel, saisissez un 

numéro aléatoire comme tel 06 00 00 00 00 ou 

07 00 00 00 00 

 

Cliquez sur le lien pour 

valider la création de 

votre compte 
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• Création du compte client 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

• Document(s) justificatif(s) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez saisir les informations concernant votre structure et votre profil pour valider la création du compte. 

Veillez à bien sélectionner comme type d’activité « Autre » si vous n’êtes de la Direction Nationale 

Interventions Domaniales (DNID) 

 service des domaines 

 

. 

Après avoir entré vos informations, 

ajoutez le document obligatoire : 

▪ Kbis ou l’avis sirene (moins de 3 
mois) 
 

▪ Délégation de signature si vous 
n’êtes pas indiqué(e) dans le KBIS 
ou l’avis de Sirene 
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• Création des utilisateurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lors de la création de votre compte 

client, vous êtes identifié en tant 

qu’administrateur, vous êtes 

habilité à créer/supprimer les accès 

utilisateurs. 

 

Vous avez la possibilité de créer un 

nouvel utilisateur en lui attribuant un 

profil : 

• Administrateur 

• Demandeur 

• Consultation 

Il est fortement recommandé de créer 

un deuxième administrateur afin 

d’éviter tout blocage en cas de départ 

ou d’absence du 1er administrateur. 
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